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Cartographie 1 : Localisation du parc éolien de Champcate en Lozère 

 

Un projet étudié prenant en compte l’avis de 
tous les acteurs concernés 
 

La société THEOLIA France, spécialisée dans le développement de projets 
éoliens, a élaboré le projet du parc éolien de Champcate. Il se situe sur un 
plateau à environ 8 km au Nord de Mende, Préfecture du département de la 
Lozère (48). 

 Région : Languedoc-Roussillon ; 

 Département : Lozère ; 

 Canton : Saint-Amans, Mende Nord 

 Communauté de communes de la « Terre de Randon » ; 

 Communes : Rieutort-de-Randon et Chastel-Nouvel ; 

 Voiries d’accès à proximité du site : RD 806, RD1. 

 

Démarche intercommunale 
Dans le cadre de l’élaboration du dossier de Zone de Développement Eolien, la 
Communauté de communes Terre de Randon a réalisé un ensemble de 
démarches d’information auprès des habitants. 

Un sondage a été mené en septembre 2008 au travers d’un questionnaire diffusé 
par l’intermédiaire du journal « La Lozère Nouvelle ». 

L’ensemble des délibérations prises par la Communauté de communes et les 
communes concernées ont été publiées et portées à connaissance de la 
population. 

A ce jour le dossier de ZDE fait l’objet de compléments pour l’administration. 

 

 Qu’est-ce qu’une ZDE? 

Les ZDE ou Zones de Développement Eolien sont créées sur proposition des 
communes (ou intercommunalités) avec accord de la Préfecture. La Circulaire du 
25 octobre 2011 relative aux zones de développement de l’éolien, suite à l’entrée 
en vigueur de la loi 2010-788  portant engagement national pour l’environnement,  

et complétant la circulaire du 19 juin 2006, indique que la ZDE doit être choisie 
en considérant : 

 La ressource en vent de la zone ; 

 Les caractéristiques de raccordement aux réseaux publics 
d’électricité existants ; 

 Les enjeux patrimoniaux et paysagers locaux, 

 Le patrimoine archéologique, 

 La biodiversité, 

 La sécurité publique. 

 

Auprès des élus 
Initié début 2008, le secteur potentiel identifié a tout d’abord été présenté aux 
élus concernés pour s’assurer de la cohérence avec leurs projets 
d’aménagement du territoire. 

Par la suite, un maintien continu de l’information a été assuré au travers de 
courriers et  de dossiers de présentation permettant à chacun de suivre 
l’avancement du projet. 

 

Au terme des études, les conseils municipaux ont pu délibérer sur le projet de 
parc éolien de Champcate. 

 

Auprès des administrations 
L’ensemble des administrations émettant un avis dans le cadre de l’instruction 
des permis de construire éolien ont été consultées en amont du projet. Cela a 
permis d’identifier l’ensemble des éléments susceptibles de limiter le potentiel du 
site. 

 

Par la suite, dès le lancement des études de faisabilité, et suite à chaque étape 
importante du projet, une présentation a été effectuée auprès de la Direction 
Départementale des Territoires de la Lozère (DDT 48). 

 

De même, dans le cadre de l’élaboration du dossier de demande d’autorisation 
d’exploiter, la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement (DREAL) a été au préalable consultée et informée du projet. 

 

Au terme des études, le projet de parc éolien de Champcate a été présenté au 
pôle éolien, piloté par la DDT 48 (24 novembre 2011). 

 

Auprès de la population 
THEOLIA France travaille avec les habitants sur le projet éolien en assurant un 
échange permanent au travers de rendez-vous individuels, de courriers, 
d’échanges téléphoniques et de réunions d’information. 

 

Dès le lancement du projet en 2008, une réunion d’information a été organisée 
auprès de l’ensemble des propriétaires et exploitants concernés par la zone 
d’implantation potentielle. Par la suite, d’autres réunions ont été organisées de 
façon à informer de l’avancement du projet. 

 

En avril 2011, l’ensemble des résultats d’études et des réflexions d’implantation 
ont été présentés.  

Fin 2011, après la validation des implantations par les élus et les différents 
spécialistes, une nouvelle permanence a été organisée en Mairie de Chastel-
Nouvel pour présenter le projet éolien de Champcate. 

 

Réalisation des études 
En parallèle de l’information et de la concertation, THEOLIA France a fait réaliser 
des études environnementales dès 2010. Les résultats de ces études ont 
conforté la phase de réflexion préalable et confirmé la faisabilité du projet éolien. 
Elles ont permis de valider la localisation des implantations de chaque éolienne.  

L’emplacement définitif de chaque éolienne a été rigoureusement étudié, et 
retenu en fonction des critères environnementaux et techniques : le parc éolien 
de Champcate sera constitué de 6 éoliennes d’une puissance unitaire de  
3 mégawatts disposées selon une ligne subrectiligne orientée Est-Ouest. 

Figure XX – Réunion d’information, juin 2011 

Site d’étude 

Parc éolien de Champcate 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Canton_de_Saint-Amans
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Encadrement réglementaire du projet 
 

A travers le Grenelle de l’Environnement, le gouvernement a confirmé 
l’engagement de la France d’augmenter de 15 à 21 % d’ici 2020 la part des 
énergies renouvelables dans le « bouquet électrique » français, conformément à 
la directive européenne sur les énergies renouvelables adoptée en 2001. 

 

Préalablement, la Loi du 13 juillet 2005 n°2005-781 de programme fixant les 
orientations de la politique énergétique, a donné un cap pour les décennies à 
venir.  

Cette Loi se construit autour de quatre grands objectifs à long terme : 

 L’indépendance énergétique du pays ; 

 L’assurance de prix compétitifs de l’énergie ; 

 La garantie de la cohésion sociale et territoriale par l’accès de tous 
à l’énergie ; 

 La préservation de la santé, notamment en luttant contre 
l’aggravation de l’effet de serre. 

 

Un arrêté de 2006 sur la programmation pluriannuelle des investissements de 
production d’électricité a fixé les objectifs suivants : 

 Pour la fin 2010, l’Arrêté du 7 Juillet 2006 a fixé un objectif total de 
mise en service de 13 500 MW éoliens (dont 1 000 MW en mer) ; 

 Pour la fin 2015, l’Arrêté du 7 Juillet 2006 a fixé un objectif de mise 
en service total de 17 000 MW éoliens (dont 4 000 MW en mer). 

 

Pour maîtriser ce développement, en 2010, la Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010, 
dite «Loi Grenelle II» portant engagement national pour l’environnement dresse 
de nouvelles règles. Les aérogénérateurs dont la hauteur de mât dépasse  
50 mètres sont soumis à autorisation au titre de l’article L.511-2 (Régime des 
Installations Classées). 

Cette nouvelle législation fixe les prescriptions techniques applicables aux 
éoliennes en matière : 

 D’implantation ; 

 De dispositions constructives ; 

 D’exploitation ; 

 De risques ; 

 De protection des radars météorologiques, militaire et de l’aviation 
civile ; 

 De sécurité publique. 

 

Aujourd’hui, un parc éolien doit avoir un permis de construire et bénéficier d’une 
autorisation d’exploiter au titre de cette réglementation des installations classées. 
Pour répondre à ces exigences, THEOLIA France a réuni une équipe de 
spécialistes  chargés de réaliser des études adaptées à la taille du projet.  

 

Leur travail est présenté sous la forme de plusieurs documents en fonction des 
thématiques qui sont traitées. 

 

Pour les études environnementales, l’étude d’impact formalise l’expertise des 
spécialistes vis-à-vis du projet de Champcate. L’étude d’impact, document 
obligatoire pour le projet éolien s’organise en six grands chapitres : 

 Présentation du projet éolien, contexte et cadrage préalable ; 

 Analyse de l’état initial du site et de son environnement ; 

 Raisons du choix du projet ; 

 Analyse des effets du projet sur l’environnement ; 

 Mesures de suppression et de réduction des impacts et évaluation 
financière de ces mesures ; 

 Bibliographie et documents consultés pour la réalisation de l’étude 
d’impact. 

 

A ce document central et détaillé s’ajoutent les annexes, où sont intégrés les 
documents nécessaires à la compréhension de l’étude d’impact, dont les 
résultats détaillés des différentes études, et le présent résumé non technique, 
pièce obligatoire du dossier réglementaire, élaboré pour faciliter la prise de 
connaissance du projet par le public. 

L’étude d’impact présente l’ensemble des données environnementales existantes 
et les résultats des études menées dans le cadre du projet éolien, réalisées par 
des professionnels connaissant bien la région, à la demande de THEOLIA 
France, notamment :  

 Une simulation de l’impact acoustique du parc éolien ; 

 Une analyse paysagère ; 

 Une étude de la faune et de la flore ; 

 Une étude de l’avifaune et des chauves-souris ; 

 Une étude hydrogéologique ; 

 Une étude des fonds géochimiques. 

 

Le présent document est un résumé non technique de cette étude d’impact, pour 
permettre à l’ensemble des personnes concernées de prendre connaissance du 
projet en toute transparence et donner un avis motivé sur les choix retenus par 
THEOLIA France.  

Dans un souci de clarté et de facilité de lecture, le présent résumé rappelle tout 
d’abord le principe de fonctionnement d’une éolienne et présente ensuite le 
contexte environnemental du site retenu pour le projet, en évaluant les impacts 
liés à l’installation et au fonctionnement des éoliennes. 

Une étude pluridisciplinaire 
 

L’étude d’impact a été réalisée par le Bureau d’étude Saunier & Associés avec la 
participation d’autres bureaux d’études spécialisées, notamment pour les aspects 
milieu naturel, paysage et acoustique. 

 

 Bureau d’étude 
missionné 

Coordonnées 

Etude d’impact Saunier & Associés 9 avenue de Léonard 
de Vinci – 6306 

Clermont-Ferrand 

Etude du gisement 
éolien 

THEOLIA France 73 rue Martainville 
76000 Rouen 

Etude biodiversité ALEPE Montée de Julhers 
48000 BALSIEGES 

Etude paysagère TERREVIVE - Paysage 32, rue Bourrely –
 34000 MONTPELLIER 

Etude acoustique GAMBA Acoustique 163 Rue du Colombier - 
BP 67678 

31676 LABÈGE Cedex 

Etude 
hydrogéologique 

GEHYGEO Z.I. CARROS – BP 235 
– 06511 CARROS 

CEDEX 

Etude des fonds 
géochimiques 

TAUW France 

Tauw France SAS 

4 rue Victor Lagrange 

69007 Lyon 

 

Relevé 
topographique 

GEOM7, Cabinet 
MEGRET 

PARC 
AQUATECHNIQUE 

7 Rue de Berlin 
34200 SETE 

Etude de 
raccordement 

THEOLIA France 73 rue Martainville 
76000 Rouen 

Etude de la 
construction 

THEOLIA France 73 rue Martainville 
76000 Rouen 

Tableau 1 : Composition de l’équipe du projet 

L’étude d’impact a été réalisée conformément à la règlementation en vigueur et 
suivant le « Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens » 
édité par le Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement durable et de 
la Mer (actualisation 2010). 
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Un projet compatible avec les documents de 
planification existants 
 

Un projet éolien nécessite, en amont, la réalisation d’études globales, sur un 
vaste territoire, afin de mieux appréhender les sensibilités et ainsi envisager des 
études plus spécifiques sur un territoire réduit. 

 

A ce titre, il convient de vérifier dans un premier temps la compatibilité du projet 
avec les documents de planification existants (SRCAE, atlas, charte, etc). 

 

Si le projet est compatible avec une zone jugée favorable au développement de 
l’éolien, il convient de recenser les données techniques et scientifiques sur les 
zones retenues : données sur le vent, périmètres règlementaires et sensibles, 
projets en cours, etc. 

 

Cohérence avec l’étude de Zone de Développement Eolien de la 
Communauté de communes Terre de Randon 

Le dossier ZDE de la Communauté de communes Terre de Randon, initié dès 
2008, a été déposé le 10/11/2009 et est en attente de compléments suite à la 
publication de la loi Grenelle II. 

Quatre secteurs ont été retenus dans le cadre de la ZDE. Le secteur n°4, d’une 
surface de 1 575 hectares, concerne les communes de Rieutort-de-Randon, 
Chastel-Nouvel et Servières. Son périmètre intègre entièrement le projet de parc 
éolien de Champcate. 

 

Le projet éolien de Champcate, constitué de 6 éoliennes d’une puissance 
unitaire de 3MW s’intègre parfaitement dans les objectifs de la ZDE. 

 

 

Figure 1: Présentation du secteur 4 « ZDE Terre de Randon » 

Source : Bureau d’étude BL 

 

Cohérence avec le Schéma Régional du Climat de l’Air et l’Energie du 
Languedoc Roussillon 

Lors de l’identification du site de Champcate, aucun SRCAE n’existait. Seul, 
l’atlas éolien de 2005 et le schéma départemental de 2006 permettaient d’évaluer 
la compatibilité d’un site avec les objectifs d’aménagement éolien sur le 
département de la Lozère. 

 

Le site de Champcate se situe dans les zones où la sensibilité est la plus 
faible du territoire Lozèrien (sensibilité moyenne). 

 

Le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie du Languedoc-Roussillon 
est en cours de réalisation. A ce jour, le SRCAE Languedoc-Roussillon n'a pas 
été publié. Un premier document de travail a été édité en octobre 2010. Ce 
document intègre de nombreuses observations issues de concertations 
départementales menées en 2009 sous l’autorité des préfets de départements. 

D’après cette version du Schéma Régional, 77 MW sont attendus dans la bande 
retenue pour l’implantation des éoliennes, à l’horizon  2020. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 2 : Zones propices au développement éolien et puissances associées 

Source : SRCAE LR - 2010 

L’implantation de nouveaux parcs éoliens en Lozère est donc en cohérence avec 
les objectifs fixés dans le Schéma régional. 

 

Les zones dans lesquelles les parcs éoliens seront préférentiellement 
construits dans le département de la Lozère sont situées au Nord de 
Mende, le long d’un bandeau Est-Ouest, dans lequel se situe le projet éolien 
de Champcate. 
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Des technologies de pointe mises au service 
d’une utilisation optimale de l’énergie 
mécanique du vent 
 

Les éoliennes  (appelées aussi aérogénérateurs)  sont un concentré de plusieurs 
technologies de pointe (mécanique, électronique, informatique, matériaux 
composites) qui transforment l’énergie cinétique du vent (déplacement d’une 
masse d’air) en énergie mécanique, puis électrique.  

Elles se composent de trois entités distinctes : 

Le  rotor est composé de trois 
pales construites en matériaux 
composites et réunies au niveau 
du moyeu. Il se prolonge dans 
la nacelle pour constituer l’arbre 
lent. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Schéma d’une éolienne type 

Source : THEOLIA France 

 

La nacelle abrite :  

 Le générateur qui transforme l’énergie de rotation du rotor, 
composé de trois pales, en énergie électrique ; 

 Le multiplicateur (certaines technologies n’utilisent pas de 
multiplicateur) ;  

 Le système de freinage mécanique ; 

 Le système d’orientation de la nacelle qui place le rotor face au vent 
pour une production optimale d’énergie ; 

 Les outils de mesure du vent (anémomètre, girouette) ; 

 Les feux d’aviation pour le balisage aéronautique. 

 

Le mât est généralement composé de 3 à 4 tronçons en acier ou 15 à 20 
anneaux de béton surmontés d’un tronçon en acier. Il abrite le transformateur qui 
permet d’élever la tension électrique de l’éolienne au niveau de celle du réseau 
électrique. 

 

Comment fonctionne une éolienne ? 

Ce sont les instruments de mesure du vent placés au-dessus de la nacelle qui 
conditionnent le fonctionnement de l’éolienne. Grâce aux informations transmises 
par la girouette qui détermine la direction du vent, le rotor se positionnera pour 
être continuellement face au vent.  

 

Les pales se mettent en mouvement  lorsque l’anémomètre (positionné sur la 
nacelle) indique une vitesse de vent d’environ 10 km/h, et c’est seulement à partir 
de 15 km/h que l’éolienne peut être couplée au réseau électrique. Le rotor et 
l’arbre dit « lent »transmettent alors l’énergie mécanique à basse vitesse (entre 5 
et 20 tr/min). 

 

 

Figure 4 : Coupe d'une nacelle 

Source : REpower 

 

La puissance électrique produite varie en fonction de la vitesse de rotation du 
rotor et donc de la vitesse du vent. Dès que le vent atteint environ 50 km/h à 
hauteur de nacelle, l’éolienne fournit sa puissance maximale.  

Cette puissance dite «  unitaire  » est de l’ordre de 3 MW par éolienne. Cela 
signifie qu’une éolienne produit 3 000 kWh dès que le vent atteint environ 50 
km/h. Lorsque l’anémomètre mesure une vitesse du vent de plus de 100 km/h 
(variable selon le type d’éoliennes), l’éolienne cesse de fonctionner pour des 
raisons de sécurité.  

Deux systèmes de freinage permettront d’assurer la sécurité de l’éolienne :  

 Le premier consiste à orienter les pales pour que le vent n’entraîne 
pas le rotor ; 

 Le second par un frein mécanique du rotor. 

 

Les annexes du parc éolien 

Un parc éolien en exploitation est composé de :  

 Plusieurs éoliennes fixées sur une fondation plus ou moins 
profonde, éventuellement accompagnée d’une aire stabilisée 
d’environ 1800 m2 ; 

 D’un réseau de câbles enterrés permettant d’évacuer l’électricité 
produite par chaque éolienne vers le ou les poste(s) de livraison 
électrique (réseau appelé interéolien) ; 

 Un ou plusieurs postes de livraison électrique, concentrant 
l’électricité des éoliennes et organisant son évacuation vers le 
réseau public d’électricité par le poste source local (point d’injection 
de l’électricité sur le réseau publique) ; 

 D’un réseau de câbles enterrés permettant d’évacuer l’électricité 
regroupée au(x) poste(s) de livraison vers le poste source (réseau 
externe) ; 

 Éventuellement des éléments annexes type mât de mesure de vent, 
aire d’accueil du public, stationnement, etc. 

 Un réseau de chemins d’accès. 

 

 

 

 

 

Figure 5 : Schéma descriptif d’un parc éolien terrestre 

Source : THEOLIA France 
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Caractéristiques techniques du projet éolien 
 

Le parc éolien de Champcate est composé de 6 éoliennes mesurant 94 mètres 
de haut au moyeu (axe du rotor), présentant un diamètre de rotor de 112m, pour 
une hauteur maximum de 150 mètres. 

 

Ci-dessous les caractéristiques des éoliennes retenues pour le projet : 

 

Données techniques 

Nombre d’éoliennes 6 éoliennes 

Puissance unitaire 3 MW 

Puissance totale du parc 18 MW 

Hauteur max à l’extrémité des pâles 150 m 

Nombre de postes de livraison 2 postes de livraison 

Puissance des postes de livraison Moins de 12 MW (9 MW chacun) 

Raccordement envisagé Poste source de Mende 

Distance au poste source Moins de 10 km 

Production prévisionnelle annuelle 49 000 000 kWh 

Investissement global De l’ordre de 27 millions d’euros 

Type de rotor Tripale 

Hauteur en bout de pale 150 mètres 

Hauteur au moyeu 94 mètres 

Diamètre du rotor 112 mètres 

Diamètre du mât en pied d’éolienne Environ 5 mètres 

Couleur 

Blanc (conformément à l’Arrêté du 13 
novembre 2009 relatif à la réalisation 
du balisage des éoliennes situées en 
dehors des zones grevées de 
servitudes aéronautiques) 

Balisage Standard (réglementation) 

Fondation Entre 17 et 22 mètres de diamètre 

Chemins d’accès De l’ordre de 5 mètres de large 

Tableau 2 : Caractéristique techniques du projet éolien 

 

Les mats sont distants les uns des autres d’une longueur variant de 310 à 370 
mètres pour ne pas subir les effets de turbulences réciproques, à l’exception de 
l’interdistance un peu supérieure (430 mètres) entre les mats E1 et E2. 

Le mat E1 se singularise également par sa position légèrement décalée par 
rapport à l’axe général (inflexion de 9°). 

 

 

L’Article 3 de l’Arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production 
d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation 
soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des 
installations classées pour la protection de l'environnement, prévoit que les 
éoliennes doivent être implantées à 500 mètres de toute construction à 
usage d'habitation, de tout immeuble habité ou de toute zone destinée à 
l'habitation. Le projet éolien de Champcate est conforme à la 
réglementation en vigueur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cartographie 2 : Localisation des éoliennes et des postes de livraison 

Source : THEOLIA France 

Tableau 3 : Distances aux habitations 

 

 

 
Distance à l’habitation la plus proche 

E1 1363 mètres - Lou Besses 

E2 1214 mètres - Lou Besses 

E3 1239 mètres - Lou Besses 

E4 1345 mètres - Villeneuve 

E5 1350 mètres - Villeneuve 

E6 1179 mètres - La Colombèche 
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Des éoliennes performantes et sûres, 
produisant une électricité « non polluante » 
et participant au développement durable 
 

Chaque éolienne ne peut fonctionner qu’après avoir subi des tests. La grande 
majorité d’entre elles sont certifiées selon des normes très strictes. 

 

Un système spécifique parafoudre et un double système de freinage, pouvant 
intervenir successivement en cas de besoin, ont été mis au point par les 
constructeurs pour assurer le fonctionnement du parc éolien en toute sécurité et 
garantir son rendement.  

 

En plus de cette certification, garantie importante de la qualité et de la fiabilité, 
tout parc éolien fait l’objet d’une maintenance préventive et curative réalisée par 
du personnel habilité. Les opérations de maintenance liées à la sécurité sont 
réglementées et contrôlées par les services de l’État. 

 

D’une manière plus globale, l’utilisation de l’énergie éolienne constitue un 
bénéfice conséquent pour l’environnement et la santé humaine en évitant des 
pollutions qui sont générées par le fonctionnement de sources conventionnelles 
de production d’électricité. 

 

Le vent est une source d’énergie inépuisable, contrairement aux combustibles 
fossiles (pétrole, charbon, gaz naturel) ou fissiles (uranium) utilisés dans les 
centrales thermiques ou nucléaires. C’est une source d’énergie gratuite et 
abondante dans notre pays, ce qui renforce notre indépendance énergétique vis-
à-vis des pays producteurs de pétrole ou de gaz naturel. 

 

L’énergie éolienne est l’énergie propre par excellence, et participe pleinement au 
développement durable.  

En effet, une éolienne n’entraîne pas de pollution des sols (absence de 
production de suies, de cendres, de déchets), pas de pollution de l’eau (absence 
de rejets dans le milieu aquatique, absence de production de métaux lourds), pas 
de pollution de l’air (absence d’émissions de gaz à effet de serre, de poussières, 
de fumées, d’odeurs, de gaz favorisant les pluies acides). 

 

Par ailleurs, les éoliennes occupent de façon temporaire les terrains, sur une 
durée liée à l’exploitation du parc et limitée à une vingtaine d’années.  

 

Le démantèlement complet des installations intervient en fin de vie du parc 
éolien, et les terrains sont entièrement remis en état, selon les 
engagements pris avec les propriétaires et exploitants agricoles, en 
conformité avec la législation en vigueur. 

 

Enfin, la majeure partie des matériaux démantelés sera réutilisée pour d’autres 
usages industriels et ne constituent pas de déchets « orphelins » ou difficiles à 
stocker, comme cela est actuellement le cas pour d’autres sources de production 
d’électricité. 

La production attendue par le parc éolien de Champcate pourra atteindre  
49 millions de kWh/an, soit 980 millions kWh sur 20 ans. 

 

On peut donc estimer que l’installation du parc éolien de Champcate permettra 
de couvrir la consommation électrique domestique annuelle de 21 000 personnes 
environ. 

Sur les bases des émissions moyennes d’une voiture française en 2010 (149 g 
de CO2/km pour un parcours de 18 000 km/an), cette économie annuelle de 
rejets de CO2 correspond à l’émission d’environ 5 500 voitures par an. Une 
évaluation des gaz à effets de serre évités a été évaluée sur la base de la 
production annuelle d’électricité : 

 

 

Un parc éolien participant au développement 
durable des territoires 
Le projet intercepte 2 communes: 

 Rieutort-de-Randon, 

 Chastel-Nouvel. 

Ces communes font partir de la Communauté de communes de la « Terre de 
Randon ». 

 

Emplois de la filière éolienne 

Selon le Syndicat des Energies Renouvelables, la filière éolienne représente 
environ 11 0000 emplois en 2009 avec un total de 670 000 emplois dans le 
monde. La filière représente ainsi en 2010 un marché mondial de plus de 40 
milliards d’euros avec une prévision par l’ADEME de 3,7 milliards en 2012 pour la 
France. 

Le secteur de l’énergie éolienne a créé 33 nouveaux emplois par jour en Europe 
depuis les cinq dernières années.  

Le 18 octobre 2011, le premier forum national des métiers de l’éolien proposait 
plusieurs postes à pourvoir dans de nombreux métiers : Chaudronnier-soudeur, 
peintre industriel, assembleur monteur, oxycoupeur sur machine à commande 
numérique, technicien assurance qualité fournisseur, coordinateur santé, 
opérateur de montage, inspecteur qualité, cartographe, ingénieur génie 
civil/électrotechnique, technicien de paie/électricien,.... 

 

Les retombées locales directes 

Le parc éolien devra s’acquitter de différentes taxes créant des retombées 
économiques réparties entre les communes d’implantation, la communauté de 
communes, le département et la région : 

 La Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) ; 

 La Contribution Economique Territoriale (CET) qui remplace depuis 
le 1er janvier 2010 la taxe professionnelle et se compose de la 
Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) et de la Cotisation sur la 
Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) ; 

 L’Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux (IFER) ; 

 

Dans la dynamique de l’implantation d’un parc éolien, une réflexion a été menée 
dans le but d’aboutir à la création d’un accompagnement énergétique pour les 
communes concernées par le projet. La mise en place d’une action 
d’accompagnement vise à développer la maîtrise de l’énergie et/ou des énergies 
renouvelables. Pour cela, le maître d’ouvrage souhaite accompagner 
financièrement les initiatives locales en faveur d’une utilisation des énergies 
renouvelables ou d’une baisse de la consommation énergétique. Un budget de 
50 000€ sera alloué par le maître d’ouvrage au soutien des actions locales 
respectant ce principe. L’opérateur éolien restera décisionnaire des 
budgets alloués aux différentes actions locales. 

Le projet n’entraînera pas de charges financières nouvelles pour les communes 
concernées.  Le parc, par l’intermédiaire des mesures d’accompagnement ou de 
l’activité qu’il génère pourra même contribuer au développement économique 
local. 
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Des travaux d’installation réversibles et 
occupant un espace réduit 

 

Le chantier de construction du parc éolien de Champcate s’étalera sur une durée 
cumulée d’environ 6 mois (hors travaux de raccordement au poste source); il est 
réparti en plusieurs phases de travaux :  

 Etude d’exécution EDF ; 

 Terrassement et  réseau ; 

 Montage des éoliennes ; 

 Démarrage de production ; 

 Raccordement au réseau EDF ; 

 Fondation en béton ; 

 Essais de mise en marche. 

 

 

La durée effective du chantier, et plus particulièrement de la phase de montage 
des éoliennes, pourra varier en fonction des conditions météorologiques et du 
type de mât choisi (acier ou béton).  

 

On peut estimer que le chantier démarrera en 2014 pour une mise en service en 
2015. 

 

La durée d’exploitation du parc éolien de Champcate est prévue pour 20 à 25 
ans, ce qui correspond à la durée de vie d’une éolienne moderne. Les fondations 
sont conçues pour supporter deux générations d’aérogénérateurs. 

Au terme de cette période, plusieurs alternatives sont possibles : 

 La production d’énergie est reconduite pour un nouveau cycle avec 
éventuellement de nouvelles éoliennes ; 

 La production est arrêtée et le parc démantelé. 

 

L’arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des 
garanties financières pour les installations de production d’électricité utilisant 
l’énergie mécanique du vent fixe les opérations de démantèlement et de remise 
en état des installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique 
du vent prévues à l’article R. 553-6 du Code de l’environnement. 

 

Conformément à la règlementation en vigueur, le coût de ce démantèlement sera 
assuré par la Centrale Eolienne de Champcate. En cas d’insolvabilité, les 
garanties financières, constituées dès la mise en service du parc conformément à 
la réglementation en vigueur, seront utilisées pour le financement de ce 
démantèlement. 

 

Un régime de vent favorable pour l’implantation 
d’un parc 
 

A l’échelle du gisement en éolien en France, le site de Champcate est localisé 
dans une bande comprise entre 7.0 et 8.5 m/s, à 50 m d’altitude. 

 

Afin de connaître plus précisément le potentiel éolien du site d’étude, une étude 
de gisement spécifique a été amorcée dès le début du projet. Un mât de mesure 
de 72 mètres de hauteur a été installé par la société THEOLIA France en 2009. 

 

La rose des vents ci-dessous indique une dominance importante des vents Nord. 
Les résultats obtenus montrent une puissance importante des vents au centre du 
secteur d’étude (entre 6 et 7 m/s). Les vitesses de vents les plus élevées sont 
enregistrées au sommet du Signal de Salassous avec une moyenne comprise 
entre 7.5 et 8 m/s. 

 

D’après le SRCAE, les zones dont la vitesse moyenne du vent est inférieure à  
4 m/s à 50 m de hauteur sont considérées comme inadaptées à l’implantation 
d’éoliennes. D’après les résultats obtenus sur site, la zone est favorable à 
l’implantation d’éoliennes, pour le critère vent. 

 

 
 

Figure 6: Rose des vents (mesure entre le 01/04/10 et le 31/03/11) à 73.5 m 

Source : THEOLIA France 

 
Figure 7 : Mât de mesure 

Source : THEOLIA France 
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Choix de la zone d’implantation potentielle 
 

La zone d’implantation potentielle résulte d’une étude menée par THEOLIA 
France sur l’ensemble du département de la Lozère.  

En 2008, après l’analyse des principales contraintes et sensibilités 
départementales, le site de Champcate a été retenu, en cohérence avec le 
Schéma Départemental alors en vigueur. 

Ce potentiel a été confirmé en 2009 par la Zone de Développement Eolien (ZDE) 
proposée sur ce même secteur, présenté en figure 1. 

Par la suite, les différentes versions du projet de Schéma Régional Climat Air 
Energie (SRCAE) ont confirmé ce choix. 

 

L’analyse départementale ayant permis d’aboutir à la définition de la zone 
d’implantation potentielle a intégré les éléments suivants : 

 Sites environnementaux inventoriés, 

 Enjeux paysagers majeurs,  

 Servitudes aériennes, 

 Servitudes radioélectriques, 

 Contraintes techniques (lignes électriques, routes…) 

 Eloignement de plus de 750 m des habitations, 

 Exposition aux vents dominants, 

 Proximité des postes sources électriques, 

 Contexte éolien existant. 

 

La carte ci-contre est extraite de cette étude, et centrée sur le site de Champcate. 

 

La proximité du parc éolien de Lou Paou a également été prise en compte dans 
le choix de la zone d’implantation potentielle (ou aire d’étude). 

 

Des échanges avec TéléDiffusion de France ont amené par la suite à étendre de 
200 m vers l’Ouest l’aire d’implantation potentielle. 

 

  

Cartographie 3 : Localisation de la zone pressentie pour l’implantation du parc éolien de Champcate, 2008 

Source : THEOLIA France 
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Enjeux et contraintes du milieu physique 
 

Le projet s’inscrit en bordure méridionale du massif de la Margeride, l’un des plus 
grands  massifs granitiques d’Europe, et qui s’étend sur plus de 100 km entre la 
Montagne du Goulet (Lozère) et les Mont Dores en Auvergne.   

La zone d’implantation potentielle du parc éolien de Champcate couvre environ 
740 ha, s’étalant entre 1180 et 1310 mètres d’altitude, à l’Est d’un boisement 
culminant à 1324 m, le Signal de Salassous. 

Le site est traversé par la départementale n°1 au Nord et jouxte l'ancienne 
nationale n°106 à l’Est (déclassée en 2006 en D806 en raison du trafic faible). 
Plusieurs chemins ruraux parcourent l’aire d’étude d’Est en Ouest. 

Aucun hameau n’est inscrit dans la zone d’implantation potentielle. 

 

L’aire d’étude présente un relief marqué avec la présence de nombreux 
boisements, composés en majorité de pins sylvestre. Un GR traverse le site au 
Sud-Est : le GR de Pays « Tour de la Margeride ». 

 

Trois cours d’eau transitent sur l’aire d’étude : le Bouchet au Nord, le 
Malecombe au Sud et le Bouisset à l’Est. Les deux derniers ruisseaux étant 
soumis au risque d’inondation. 

La qualité de l’air de la Lozère est considérée comme bonne. 

 

L’étude des fonds géochimiques a révélé la présence d’Uranium appauvri à 
des concentrations qui sont le reflet d’une géologie granitique sur le secteur 
d’étude. Toutefois, des mesures seront mises en place par la société THEOLIA 
France pour limiter le risque de contamination potentielle. 

 

Le projet de parc éolien est situé dans les zones propices de développement 
de l’éolien définit par le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie, en 
cours de rédaction. 

 

Notons la présence à 4 km à l’Ouest du projet, du parc éolien de Lou-Paou 
(7 éoliennes - EnerconE70/2MW – hauteur totale des éoliennes : 120 mètres). 

 

Risques naturels et technologiques 

La Lozère est classée en aléa faible pour le risque  sismicité.  

Une partie de l’aire d’étude est concernée par le retrait-gonflement des argiles. 

 

Les communes de CHASTEL-NOUVEL et RIEUTORT-DE-RANDON sont concernées 
par le risque incendie et transport de marchandises dangereuses. 

 

La commune de RIEUTORT-DE-RANDON est soumise au risque de rupture de 
barrage, due à la présence du Lac de Charpal à quelques kilomètres au Nord-
Est du périmètre étudié. Cependant, la zone d’implantation potentielle est située 
en tête de bassin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue du site depuis la RD 1 (Las Fourches) – Parc éolien Lou Paou en arrière plan 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Site d’étude au niveau du mât de mesure 

 

 

 

 

 

 

  

http://www.thewindpower.net/fiche-constructeur-3-enercon.php?PHPSESSID=10f7740e06fc8171dd5871f3446041e4
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Enjeux du milieu naturel 
 

Une étude naturaliste a été réalisée par L’Association Lozérienne pour la 
Protection de l’Environnement (ALEPE) sur un cycle annuel complet (2010-
2011). Compte tenu de la nature du projet, ces expertises ont porté sur : 

 les habitats naturels ; 

 la flore ; 

 l’avifaune nicheuse (à petits et grands territoires) ; 

 l’avifaune migratrice (aux passages pré- et postnuptiaux) ; 

 les chiroptères. 

 

Les investigations ont été menées aux périodes optimales compte tenu du cycle 
biologique des espèces étudiées, de l’altitude du site et des méthodes 
d’inventaire mises en œuvre. 

 

Espaces naturels 

Aucune zone Natura 2000 n’est inscrite dans l’aire d’étude. Le site le plus proche 
est situé à environ 2 km au Nord-Est : le Plateau de Charpal, classé au titre de la 
Directive « Habitats ». La Zone de Protection Spéciale (Directive « Oiseaux ») la 
plus proche est située à environ 10 km au Sud-Est. 

 

De nombreuses Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 
(ZNIEFF) sont recensées autour de l’aire potentielle d’implantation des éoliennes. 
La ZNIEFF la plus proche est la ZNIEFF de type II « Montagne de la Margeride 
et massif du plateau du Palais du Roi ». 

 

Le projet se situe à 8,3 km de la limite de la zone d’adhésion du Parc national 
des Cévennes et à 11 km de la zone cœur. 

 

  

Cartographie 4 : Espaces naturels à proximité du projet 

Source : Saunier & Associés 
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Habitats 

L’aire d’étude est principalement occupée par des prairies artificielles et des 
boisements de Pin sylvestre. 5 habitats présentent une valeur patrimoniale. Ils 
représentent une faible proportion à l’échelle de l’aire d’étude. 

 

D’autres habitats non 
inscrits dans des listes de 
référence mais présentant 
un intérêt écologique élevé 
sont présents dans l’aire 
d’étude.  

Il s’agit notamment d’une 
tourbière, de boisements 
avec feuillus et des fonds 
de vallons humides. 

 

Aucune espèce végétale 
protégée au niveau 
national ou régional n’a été 
recensée.  

6 espèces végétales 
présentent un intérêt 
patrimonial. Ce sont toutes des plantes inféodées aux tourbières et aux zones 
humides. 

 

 

  

Cartographie 5 : Habitats inventoriés dans l’aire d’étude 

Source : ALEPE 
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Oiseaux 

Concernant l’avifaune, au moins 6 espèces nicheuses de grand domaine vital 
sont présentes de façon probable ou certaine dans l’aire d’étude : la Buse 
variable, la Bondrée apivore, le Faucon crécerelle, l’Epervier d’Europe, le Busard 
cendré et le Grand Corbeau. 

 

Les trois espèces suivantes nichent de façon probable ou certaine en 
bordure extérieure de l’aire d’étude et ont été observées à plusieurs reprises: 
Circaète Jean le Blanc, Milan noir, Milan royal. 

 

Les 2 espèces suivantes nichent de façon certaine dans l’aire d’étude et 
pourraient fréquenter sporadiquement l’aire d’étude lors de leur vols de 
prospection alimentaire : Autour des palombes, Busard Saint-Martin. 

 

Migration 

Le flux migratoire au niveau de la zone du projet peut être considéré 
comme quasi-nul en période prénuptiale et très faible et diffus en période 
postnuptiale 

 

Chauves-souris 

Pour les chauves-souris, 4 des 6 sorties ont montré une activité « très faible ». 
Une activité « assez élevée » a été relevée le 23/09, qui augmente la moyenne 
générale des résultats. 

Sur l’ensemble du suivi, les niveaux d’activité les plus importants ont été relevés 
depuis les secteurs de la Combe Giral et de Lou Truc. 

 

Autres mammifères 

Aucun des autres mammifères rencontrés n’est protégé au niveau régional 
ou national. 

 

La carte page suivante présente les sensibilités écologiques associées aux 
habitats inventoriés dans  l’aire d’étude. Cette carte est légendée de la façon 
suivante : 

 

Effets attendus du projet sur les oiseaux et 
les chauves-souris 
 

Dérangement 

Pour éviter la destruction de nids et le dérangement, les travaux se réaliseront en 
dehors de la période d’activité des chauves-souris et de nidification des oiseaux 
(globalement de mars à octobre). Les impacts liés au dérangement direct des 
espèces seront donc très faibles.  
Il en est de même pour les travaux connexes à réaliser, comme la création des 
pistes d’accès, les opérations de défrichement,…etc 
 

Perte d’habitat 

Les éoliennes sont implantées en milieu agricole, ce qui limite fortement le risque 
de destruction des habitats.  

Afin de compenser le défrichement envisagé sur le site, soit environ 3,2 ha, un 
reboisement sera réalisé en dehors du périmètre immédiat du parc éolien, d’une 
surface équivalente, d’environ 3,4 ha. La perte d’habitat éventuel sera donc 
compensée par le reboisement d’une parcelle dénudée située au Sud du 
Signal de Salassous. 

 

Effet « barrière » 

Considérant les effectifs anecdotiques d’oiseaux migrateurs comptés aux 
périodes pré- et postnuptiales, et l’absence de contacts avec des espèces de 
chauves-souris migratrices, il apparaît que le projet ne se situe pas sur une voie 
de migration, même mineure. Aucun  effet  barrière significatif ne peut donc 
être attendu. 

 

Collision directe 

La présence de parcs éoliens peut, très localement et pour un petit nombre 
d’espèces sensibles au risque de collision, soulever des enjeux importants en 
matière de conservation. 

 

Sur la base de la bibliographie existante et des investigations de terrain, ces 
enjeux par rapport au projet « Champcate » concernent principalement le Milan 
royal. Ce rapace « quasi menacé » au niveau mondial ne se reproduit pas au 
sein de l’aire d’étude mais plusieurs couples nichent de façon certaine autour du 
site ; la densité des couples nicheurs dans ce périmètre doit être comprise entre 
2,5 et 3,5 couples nicheurs / 100 km². Le site est très régulièrement fréquenté par 
des oiseaux locaux lors de leurs vols de prospection alimentaire. Enfin, ce rapace 
grégaire en période internuptiale fréquente aussi régulièrement le centre de 
traitement des déchets du Redoundel (commune de Badaroux), situé à 2 km au 
sud de l’aire d’étude. Ce site, en automne, héberge un dortoir qui peut compter 
plus d’une dizaine d’oiseaux (et des Milans noirs). Le Milan royal est l’un des 
rapaces européens les plus sensibles au risque de collision avec les éoliennes et 
le développement de ces aménagements en Europe de l’Ouest constitue une 
réelle menace pour la conservation de cette espèce. 

 

Compte- tenu de la sensibilité du Milan royal au risque de collision avec les 
éoliennes, et de l’enjeu de conservation modéré à fort existant pour cette 
espèce, un suivi sera mis en place à la mise en service du parc éolien afin 
de s’assurer de l’absence d’impact majeur sur les individus fréquentant le 
site. 

 

Pour les chauves-souris, la faible activité observée sur site témoigne d’une 
faible fréquentation du secteur. Le risque de collision apparait donc faible. 
De la même manière, un suivi sera mis en place à la mise en service du 
parc éolien afin de s’assurer de l’absence d’impact majeur sur les 
populations de chauves-souris. 
 
 
  

LEGENDE Sensibilité Enjeux 

 sensibilité écologique 
très faible 

zones à envisager en priorité pour l’ouverture 
des emprises du projet 

 sensibilité écologique 
faible à moyenne 

zones à envisager en second niveau de 
priorité pour les emprises du projet 

 sensibilité élevée zone à éviter pour l’implantation des 
éoliennes, ou travaux potentiellement 
subordonnés à la mise en place de mesures 
de réduction d’impact fortes 

 sensibilité très élevée tous travaux à proscrire 
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Cartographie 6 : Synthèse des sensibilités écologiques 

Source : ALEPE 
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Enjeux du milieu humain 
 

Habitat et urbanisme 

La Lozère est un département fortement rural, le moins densément peuplé de 
France. Les communes concernées par l’implantation potentielle des éoliennes 
sont à l’image du département, avec une implantation humaine faible (une 
densité moyenne de 13 habitants/km² pour les trois communes de l’aire d’étude). 
Cette population est globalement en croissance depuis 1975. Une partie non 
négligeable des résidents actifs travaille vraisemblablement à Mende, située à 
quelques kilomètres au Sud. En été, cette population s’accroît avec l’arrivée de 
résidents secondaires. 

 

L’habitat autour de l’aire d’étude est dispersé en petits bourgs, hameaux ou 
fermes isolés. Aucune habitation n’est recensée au sein de l’aire d’étude. 

L’habitation la plus proche d’une éolienne est située à 1179 m de l’éolienne 
E6, au hameau La Colombèche. 

 

Les documents d’urbanisme en vigueur sur les communes de l’aire d’étude sont 
compatibles avec l’aménagement d’un parc éolien sur leur territoire 

 

Activités 

Les principales activités humaines développées dans l’aire d’étude sont : 

 L’activité agricole et plus précisément l’activité agro-pastorale ; 

 L’activité forestière, qui constitue le deuxième pilier économique de 
la région ; 

 Le tourisme et les activités proches de la nature (le GR de pays 
« Tour en Margeride » traverse l’aire d’étude du Nord au Sud). 

 

Voies de circulation 

L’aire d’implantation potentielle des éoliennes est bien desservie par les 
infrastructures routières (RD 1 au Nord et RD 806), présentant un trafic dense 
sur la RD 806 et peu important sur le reste du réseau routier. Des chemins 
ruraux permettent l’accès à l’intérieur du site d’étude. 

 

Servitudes 

Après consultation des différents organismes, il ressort que l’aire d’étude est 
délimitée par les périmètres de précaution autour des faisceaux TéléDiffusion 
de France (TDF) à l'Est et à l'Ouest (Cf. Carte 3 page 9). L'aire d'étude est 
également grevée par un faisceau France-Télécom. 

 

Acoustique 

Une étude acoustique a été réalisée par un bureau d’étude spécialisé : GAMBA 
acoustique. 

La campagne de mesure a été réalisée durant 10 jours et 10 nuits en 6 points 
courant 2010. D'une manière générale, les ambiances sonores autour du site 
sont calmes de jour et de nuit pour des vents faibles. Pour des vitesses de 

vent modérées, le bruit du vent dans la végétation est la principale source de 
bruit.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cartographie 7 : Localisation des points de mesure acoustique 

Source : THEOLIA France 

 

 

 

 

Cartographie 8 : Infrastructures routières à proximité du parc éolien. 

Source : THEOLIA France 
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Diagnostic paysager du projet éolien 
 

Une étude paysagère a été réalisée par le bureau d’étude TERREVIVE paysage, 
société spécialisée en matière de paysage et d’aménagement du territoire. 

 

Relief 

Dans ce département montagneux, le relief est l’élément prédominant dans la 
perception du paysage. Il génère de vastes champs de vision depuis les 
nombreux belvédères mais aussi de larges cônes d’ombre occultant des pans 
entiers du territoire. 

 

Depuis Mende, seuls les quartiers les plus élevés seraient susceptibles 
d’apercevoir la partie supérieure des machines, de manière comparable à la vue 
ci-contre, zoomée sur le parc de Lou Paou, situé à 4 km du parc de Champcate. 

 

Le secteur Sud est plus ou moins protégé par des cônes d’ombre mais certains 
hameaux peuvent être concernés selon l’implantation retenue. 

 

Hameaux 

Pour le secteur Nord, Rieutort-de-Randon n’offre quasiment pas de possibilité de 
vues sur le projet, essentiellement de part sa configuration dense. D’autres 
hameaux seront susceptibles de présenter des vues sur le projet en fonction de 
l’implantation du projet : Coulagnes-basses, Vitrolles, Vitrolettes, Coulagnes-
Hautes, le Bouchet, le Savigner, Ponges. 

 

Voies de circulation 

Les vues depuis la RD 806 au Sud-Ouest sont fréquentes sur le parc de Lou-
Paou. L’enjeu est donc important. 

Une cohérence avec le parc éolien de Lou Paou a été recherchée afin de ne pas 
perturber la lecture du paysage depuis la RD 806 

 

Dès que l’on sort de la forêt de Charpal, le site de Champcate est visible depuis 
la RD1. Les éoliennes ont été éloignées de la RD 1 pour libérer l’attention de 
l’observateur et lui permettre de porter son regard vers le lointain. 

 

Sites d’intérêt 

Aucun monument historique classé ne sera concerné par des covisibilités 
avec le projet. Seuls les périmètres de 500 m pourront présenter des visibilités 
réciproques avec le projet.  

Les sites qui peuvent présenter des visibilités réciproques avec le projet sont les 
suivants : 

 Les sentiers de randonnées labélisées ; 

 Quelques points de vue limités aux abords du lac de Charpal ; 

 Le belvédère du mont Mimat ; 

 Le panorama depuis le Truc de Fortunio ; 

 Quelques sections du GR 43 ; 

 Le GR de pays « Tour de la Margeride » en de nombreux points. 

 

Les préconisations de l’étude paysagère ont amené à éviter l’implantation 
des éoliennes à proximité du sommet du Salassous. Les implantations ont 
été réfléchies à une côte altimétrique aussi régulière que possible afin 
d’éviter l’implantation en dent de scie. Pour une meilleure intégration 
paysagère, l’implantation des éoliennes s’est rapprochée de celle du parc 
existant de Lou-Paou, situé à 4 km du projet.  

  

Vue depuis le belvédère du Mont Mimat 
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La carte ci-après présente la synthèse des enjeux dans la zone d’implantation 
potentielle du projet éolien de Champcate : 

 

 

  

Cartographie 9 : Synthèse des enjeux 

Source : Saunier & Associés 
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Le projet final 
 

Après l’analyse de l’état initial, THEOLIA France a été amené à travailler la 
configuration d’implantation selon les principes suivant : 

 Rester au Sud de la ligne de crête séparant Chastel-Nouvel et 
Rieutort-de-Randon, 

 Privilégier une implantation rectiligne sur une seule ligne, dans le 
prolongement du parc existant de Lou Paou, 

 Eviter au maximum les zones de sensibilités élevées identifiées par 
l’ALEPE. 

 

Ainsi, la configuration d’implantation a été retenue en tenant compte des 
préconisations des bureaux d’étude, des contraintes techniques du site, et 
des échanges, demandes, et préconisations des élus locaux. 

 

Le parc éolien de « Champcate » est composé de 6 éoliennes, disposées selon 
une ligne subrectiligne orientée Est-Ouest dans la partie Sud de l’aire d’étude, 
soit parallèle à la crête principale de Champcate. Les 6 mats mesurent 94 mètres 
de haut au moyeu (axe du rotor), présentent un diamètre de rotor de 112 m, ce 
qui entraine une hauteur maximum de 150 mètres. 

 

Le maintien d’un gabarit de 150 m en bout de pales se justifie notamment du fait 
du recul des éoliennes par rapport à la ligne de crête. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cartographie 10 : Présentation du projet retenu à l’issue de l’état initial de l’environnement 

Source : Saunier & Associés 
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Le parc éolien de Champcate dans son 
environnement 
 

Les visualisations ci-après permettent de simuler le parc éolien dans le paysage. 
Ces «photomontages» ont été obtenus à l’aide d’un logiciel spécialisé qui utilise 
les données topographiques pour intégrer le relief et les éléments du paysage. 
Ce logiciel calcule la taille réaliste et les proportions des éoliennes sur la base 
d’un modèle numérique, en tenant compte des prises de vues, du type d’éolienne 
(dimension, modèle, puissance,…), de la position des aérogénérateurs des parcs 
éoliens en projet et autorisés sur toute la zone d’étude.  

De plus, un contrôle des photomontages est réalisé au moyen d’éléments 
distinctifs de la région étudiée, comme par exemples les forêts, pylônes, 
clochers, châteaux d’eau, etc... 

 

Photomontages depuis les lieux de vie 

 

 

 

 
  

Il faut sortir du hameau pour percevoir le futur parc, en se dirigeant vers la RD 806 

Une partie des éoliennes sont visibles de ce point de vue 

Au niveau du stade de Rieutort-de-Randon, seules les pales et certains rotors sont visibles 

Photomontage depuis le hameau de Villeneuve (depuis la RD 806, environ 1,3 km) 

Photomontage depuis le hameau du Bouchet (environ 3 km) 
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Photomontages depuis les voies de circulation 

 
  

Photomontage depuis la RD 806, entre le ruisseau de Salassous et le Can de la roche (environ 800 m) 

Photomontage depuis la RD 1 en sortant de la forêt domaniale de Charpal (environ 3 km) 
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Photomontages depuis les belvédères 

  

Photomontage depuis le Truc de Fortunio (environ 5 km) 

Photomontage depuis le GR aux abords de la chapelle Saint Ferréol (environ 4 km) 
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Impact sur les activités humaines et la santé 
 

Le respect des activités existantes 

L’emprise du parc éolien de Champcate sera limitée en surface cumulée 
(plateformes, postes de livraison, nouveaux chemins).  

Ces emprises modifieront localement l’occupation du sol mais ne remettront pas 
en cause la vocation agricole des terrains environnants. 

 

Des retombées économiques locales 

Le projet assurera une retombée locale à travers la contribution économique 
territoriale, à l’impôt forfaitaire sur les entreprises de réseaux, la taxe foncière, les 
loyers aux propriétaires et aux exploitants.  

 

Des mesures pour éviter toute perturbation radioélectrique 

Le parc éolien n’engendrera pas de gêne sur les réseaux de communication 
existants car il sera implanté en dehors de toutes servitudes connues. L’impact 
sur la réception télévisuelle est par contre possible, même en restant en dehors 
de ces servitudes.  

Le maître d’ouvrage s’engage à restituer, à sa charge et conformément à la 
réglementation en vigueur, les conditions de réceptions TV antérieures à la 
construction du parc éolien. 

 

Un trafic routier modifié pendant la phase de chantier 

Les conditions d’accès au chantier seront soumises à l’approbation des services 
de l’état, en concertation avec les collectivités. Le chantier engendrera un trafic 
exceptionnel parfois important, mais relativement ponctuel. 

 

Lors de l’exploitation du parc éolien, des véhicules légers interviendront 
régulièrement sans perturber le trafic local. 

 

Préservation de la santé humaine 

Le parc éolien de Champcate aura un impact positif sur la santé humaine. En 
effet, il participera à la réduction des émissions polluantes dans le cadre de la 
production d’électricité et diminuera leurs coûts indirects sur l’environnement et la 
santé humaine. 

Le risque sanitaire lié aux champs électromagnétiques est limité par une  
réglementation stricte qui limite les champs électromagnétiques au pied des 
éoliennes. Les normes constructives des machines permettront de respecter ces 
dispositions. 

Plusieurs études au niveau national ont montré l’absence d’émissions sonores en 
basses fréquences (infrasons).  

 

Effets stroboscopiques ou battements d’ombre 

En présence du soleil, la rotation des pales d’une éolienne entraîne une 
interruption périodique de la lumière qui a pour conséquence la projection d’une 
ombre intermittente sur l’espace qui l’entoure. 

Ce phénomène d’ombre mobile portée, appelé effet stroboscopique, se produit 
lorsque le soleil est bas et le ciel dégagé. Il s’agit d’un phénomène plutôt localisé 
dans les pays situés au Nord de notre hémisphère, lorsque le soleil est rasant, 
c’est-à-dire au lever et au coucher. 

La réglementation française impose que lorsqu’un aérogénérateur est implanté à 
moins de 250 m d’un bâtiment à usage de bureau, l’ombre projetée de 
l’aérogénérateur ne doit pas impacter plus de 30 minutes par jour et plus de 30 
heures par an le bâtiment. 

Concernant les habitations, la réglementation française ne précise pas de valeurs 
réglementaires. Au Danemark comme en Suède, les autorités préconisent de ne 
pas dépasser les 10 heures par an en valeurs attendues. En Allemagne, les 
autorités ont mis au point une réglementation (WEA-Schattenwurf-
Hinweiser(LAI)) et spécifient les méthodes de calcul : la limite de 30 heures par 
an ou 30 minutes par jour dans le cas d’un ensoleillement maximum, à partir d’un 
logiciel spécialisé. 

 

Aucun bâtiment à usage de bureau n’étant présent à moins de 250 m des 
machines, le parc éolien sera conforme à la réglementation. 

Par ailleurs, les simulations réalisées par THEOLIA France montrent que les 
premières habitations ne seront pas affectées plus de 5,52 heures par an (au 
niveau du hameau de La Gaugne). 

 

Un environnement sécurisé 

Le nombre d’accidents en lien avec l’énergie éolienne dans le monde est très 
faible. D’ailleurs, les parcs éoliens n’ont jamais entrainé d’incident sur des 
riverains. Les incidents sur personnes ont toujours concernés des techniciens en 
opération dans les éoliennes.  

Ce risque sur les personnes extérieures, dans le cas du parc éolien de 
Champcate, est  encore réduit, car :  

 Des prescriptions relatives aux accès, à la signalisation, et à la 
communication, en particulier lors du chantier, seront mises en 
place ; 

 Une surveillance automatique et manuelle du parc éolien permettra 
de valider en permanence son bon fonctionnement ; 

 Le maître d’ouvrage choisira des éoliennes de dernière technologie, 
répondant aux normes en vigueur et adaptées ; 

 Des opérations de maintenance régulières et des tests de sécurité, 
en conformité avec la réglementation, seront réalisés ; 

 Même si le risque nul n’existe pas, la probabilité de destruction ou 
de la chute de tout ou partie du rotor ou de l’éolienne entière reste 
limitée. Les risques de projections d’objets (chute de mât, de pale 
ou de glace) sont très faibles. Le positionnement des éoliennes à 
plus de 1179 m des habitations, réduira d’autant plus les risques 
d’un accident humain. 
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Mesures en faveur de l’environnement 
 

Mesures liées au milieu physique 

Dans le cadre des futures opérations de chantier, THEOLIA France s’engage à 
mettre en place une Charte « Chantier vert ». 

 

Les travaux seront réalisés de préférence en période sèche. Les eaux de 
ruissellement en provenance des fonds amont devront être détournées de 
l’emprise du projet. Toute venue d’eau devra être canalisée et détournée de la 
fouille vers le réseau de drainage général. 

 

Les déblais potentiellement riches en uranium appauvri seront confinés le temps 
nécessaire aux opérations de fondations par l’intermédiaire d’une géomembrane. 

 

La mise en place de buses sera nécessaire pour chaque ruisseau concerné par 
les travaux de voirie. Le dimensionnement de ces buses fera l’objet d’une étude 
hydraulique de chaque bassin versant concerné par le projet. 

 

Le sol d’assise de chaque éolienne devra être protégé de l’action de l’eau qui est 
le facteur de dégradation mécanique principal. 

Concernant les eaux de ruissellement des voies de circulation véhiculaires, on 
s’assurera dans le cadre des travaux de la voirie d’une bonne étanchéité de 
l’enrobé et de bien guider l’ensemble des eaux de ruissellements récupérées par 
les zones imperméabilisées hors l’emprise de l’ouvrage. 

 

Mesures liées au milieu naturel 

Le parti d’aménagement épargne les zones humides et tourbières / prairie 
naturelle et prairie humide / zones de sensibilité très élevées définies par 
l’ALEPE (cf. carte de sensibilités, page 14).  

Le projet préserve la lande accueillant le couple de Busard cendré et les 
boisements accueillant le Pic noir. 

Le projet évite l’ouverture des emprises dans les prairies naturelles et les 
boisements feuillus. 

L’implantation se situe en dehors des couloirs de migration. 

 

Afin de préserver l’avifaune nicheuse à grand territoire fréquentant le site, dont le 
Milan royal, un faible couvert végétal sera maintenu au niveau des plateformes 
des éoliennes dans le but de réduire l’attractivité du site. 

 

Un suivi permettant notamment d’estimer la mortalité des oiseaux et des 
chauves-souris due au parc éolien sera mis en place sur 3 ans après la 
mise en service du parc.  

 

Un arrêt des machines aux périodes et heures sensibles en cas de mortalité 
avérée révélée par le suivi post-implantation est envisagé. 

 

Dans le but de protéger un gite d’hibernation de chauves-souris, une grille de 
protection sera posée à l’entrée d’une galerie souterraine située sur la commune 
de Badaroux. 

 

Pour la préservation des insectes et amphibiens, il est prévu la création de 2 
mares artificielles au niveau des fondations après démantèlement du parc (sous 
réserve de l’accord des propriétaires/exploitants). 

 

Mesures liées aux nuisances sonores 

Les résultats de l’étude acoustique ont montré un dépassement de seuil 
règlementaire par vent de Nord et de nuit, aux points de mesures de Villeneuve 
et Lous Bessés pour des vitesses de 6 et 7 m/s. 

 

Afin de réduire le bruit des machines, les constructeurs proposent des bridages. 

Un plan de gestion acoustique sera mis en œuvre sur le parc éolien, soit, de nuit, 
un arrêt des machines E1 et E2 pour des vents de 6 et 7 m/s au moyeu, et un 
bridage des machines E3, E4 et E5 pour des vents de 6 m/s. 

 

Afin de s’assurer du respect des seuils réglementaires, un suivi acoustique sera 
mis en œuvre après la mise en service du parc éolien. 

 

Mesures liées au paysage 

Le projet a tenu compte dans l’implantation des éoliennes des enjeux paysagers. 

Une personne compétente en matière de paysage accompagnera le maître 
d’ouvrage durant tout le chantier. 

 

Les câbles de raccordement au réseau électrique seront enfouis. 

Le projet prévoit une insertion paysagère des postes de livraison et de la citerne, 
ainsi qu’une aire d’accueil et d’information du public. 

 

 

Figure 8 : Photomontage des postes de livraison 

Source : THEOLIA France 

 

 

 

 

 

 

Figure 9 : Esquisse de l’aire d’accueil et d’information 

Source : THEOLIA France 

 



 
 

Projet de parc éolien 
Centrale éolienne de Champcate 

Résumé Non Technique 

 

 
 

1 SE 633 11 0027– Avril 2012               Page 24 sur 25 
 

Financement des mesures  
 

L’ensemble des mesures qui ont été proposées précédemment sont rappelées dans le tableau ci-dessous avec un rappel du budget alloué par mesure.  

Le montant des mesures sui seront mises en place représente environ 1 % du montant total lié au projet estimé à 27 Millions €. 

Le montant total des mesures est évalué à 271 000 Euros. 

THEMATIQUES MESURES COUTS ESTIMES (€ HT) 

MILIEU PHYSIQUE 

MISE EN PLACE  D’UNE CHARTE « CHANTIER VERT » 5 000 

MISE EN PLACE D’UN BUSAGE DIMENSIONNE AU NIVEAU DES COURS D’EAU SOUS LES PISTES ET CHEMINS D’ACCES 30 000 

COMPARTIMENTATION ET ANALYSE DES TERRES EXCAVEES DANS LE CADRE DE LA REALISATION DES FONDATIONS 

TRAITEMENT DES DEBLAIS SI RISQUE DE CONTAMINATION AVERE 

 

5 000 

INTEGRES AUX COUTS DE CONSTRUCTION 

MILIEU NATUREL 

DEFRICHEMENT SUR 8 M ET DEBROUSSAILLEMENT SUR 50 M AUX ABORDS DES EOLIENNES E2 ET E5 (HORS PERIODES DE REPRODUCTION) INTEGRES AUX COUTS DE CONSTRUCTION 

REBOISEMENT DE 3 400 M² EN DEHORS DE L’EMPRISE DIRECTE DU PARC 4 000 

FERMETURE D’UNE MINE DESAFFECTEE LOCALISEE SUR LA COMMUNE DE BADAROUX (PROTECTION CHIROPTERES) 3 000 

CREATION D’UNE OU PLUSIEURS MARES ARTIFICIELLES AU NIVEAU DES FONDATIONS APRES DEMANTELEMENT DU PARC (SOUS RESERVE DE L’ACCEPTATION 
DES PROPRIETAIRES/EXPLOITANTS) – BUDGET POUR 1 MARE = 12 000 € - LE MAITRE D’OUVRAGE ENVISAGE LA CREATION DE 2 MARES 

24 000 

MAINTIEN D’UN COUVERT VEGETAL PAUVRE AU NIVEAU DES PLATEFORMES (PRESERVATION AVIFAUNE) INTEGRES AUX COUTS D’EXPLOITATION 

MISE EN PLACE D'UN SUIVI PERMETTANT D'ESTIMER LA MORTALITE DES OISEAUX ET CHAUVE-SOURIS SUR 3 ANS APRES LA MISE EN SERVICE DU PARC EOLIEN 

(POURSUITE DU SUIVI DANS LE CADRE DE L’EXPLOITATION DU PARC CONFORMEMENT A LA REGLEMENTATION EN VIGUEUR) 

50  000 

INTEGRES AUX COUTS D’EXPLOITATION 

MILIEU HUMAIN 

CONTROLE ACOUSTIQUE POST-IMPLANTATION 20 000 

FINANCEMENT DE PROJETS DE MAITRISE DE L’ENERGIE ET/OU DE DEVELOPPEMENT DURABLE AU NIVEAU DES COMMUNES CONCERNEEES PAR LE PROJET 50 000 

PAYSAGE 

HABILLAGE DES POSTES DE LIVRAISON 15 000 

ENFOUISSEMENT DES CABLES DE RACCORDEMENT AU RESEAU ELECTRIQUE 40 000 

SEMI-ENTERREMENT DE LA CITERNE  5 000 

AMENAGEMENT D’UNE AIRE D’ACCUEIL ET D’INFORMATION DU PUBLIC 20 000 

TOTAL 271 000 
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Conclusion 
 

Le projet éolien de Champcate, issu d’une longue réflexion afin qu’il s’intègre 
bien dans l’environnement local et respecte l’ensemble des servitudes techniques 
existantes : 

 se place dans un contexte environnemental favorable (plaine 

agricole, gisement éolien),  

 intègre les contraintes locales mises en évidence dans l’étude 

d’impact (servitudes, bruit, oiseaux, chauves-souris, patrimoine 

touristique),  

 privilégie une implantation raisonnée, régulière et adaptée au site 

(choix du moindre impact par rapport au paysage et au contexte 

humain),  

 débouche sur une présence d’installations de haute technologie, 

temporaire et réversible (démantèlement avec recyclage de la 

majorité des matériaux, retour à un usage agricole des sols après 

exploitation du parc éolien),  

 contribue à une production d’électricité « non polluante » (respect 

de l’objectif européen et de l’engagement national), 

 

Approuvée par les communes, la ferme éolienne contribuera de façon 
substantielle aux objectifs nationaux sur les énergies renouvelables tout en 
participant au développement économique régional. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photomontage depuis la RD 1 en sortant de la forêt domaniale de Charpal 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


